Signature d'un avenant pour une validite d'un
an

Par steph54, le 03/01/2010 a 14:46

Bonjour,rnrntravaillant depuis 17 ans dans une entreprise,celle ci a ete rachetee et la nouvelle
direction veut me faire signer un avenant (je ne possede pas de contrat de travail)avec une

aide.rnrncordialement.

Par DSO, le 03/01/2010 a 20:49

Bonsoir,rnrnL'employeur peut éventuellement renoncer a son projet, (ce qui m'étonnerait) ou
vous licencier, ce qui me parait la solution la plus vraissemblable.rnrnCordialement,rnDSO

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



